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LE REVEIL
Les conditions d'abonnement au RÉVEIL ne

sont pas les conditions ordinaires des autres
journaux. Nous livrons le journal à domicile
(franco) à raison de 25 ets. par mois, payable
au commencement de chaque mois. Tout ce
que nous demandons au public est de voir le
journal. Le prix dans les débits de journaux
est 5 ets. par numéro.

Les abonnements en dehors de Montréal
sont payables tous les quatre mois et d'avance.
Nous enverrons un numéro échantillon gra-
tuitement à tous ceux qui en feront la demande.
Veuillez adresser vos lettres au

Directeur du RÉVEIL,
Boîte 1425, Montréal.

NOS EGLISES
LES REPARITIONS

Les abus que cause à chaque instant la loi
générale en vertu de laquelle nous sommes ap-
pelés à contribuer aux frais d'édifices destinés
au culte provoquent enéore beaucoup de ma-
laise en certains quartiers.

La fabrique, ou plutôt le curé de St-Louis
de France, demande l'érection civile de sa
paroisse déjà érigée canoniquement.

L'objet de cette demande est de pourvoir à
la perception des fonds nécessaires aux pro-
grès de l'oeuvre.

La création de la paroisse St-Louis est une
idée géniale qui a surgi dans le cerveau d'un
certain nombre de personnes pieuses et d'une
quantité d'aspirants à l'entreprise.

En aucune façon la nécessité ne s'en faisait
sentir.

Les besoins du culte dans la circonscription
maintenant englobée étaient amplement satis-
faits.

La chapelle des Sourdes-Muettes, la chapelle
du Bon Pasteur, la chapelle du Mont St-Louis,
la chapelle de l'Hôtel-Dieu, l'Eglise de St-
Jean-Baptiite suffisaient largement aux be-
soins spirituels de cette agglomération, riche et
parfaitement à même de se déplacer, de se dé-
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ranger même pour remplir ses devoirs reli-
gieux.

Malheureusement, quelqu'un jeta son dévolu
sur ce centre très à l'aise, et facilement s'insi-
nua dans la place et dans la bourse des bonnes
âmes qui n'y prenaient garde.

On commença par un semblant d'église dans
les combles de l'école de la rue Roy, et immé-
diatement on prit position par l'érection cano-
nique.

C'est toujours ainsi que cela conimence.
A la suite, on fit une piètre tentative pour

lancer l'érection civile et obtenir le pouvoir de
taxer.

Des amis clairvoyants étouffèrent dans l'oeuf
ce projet qui vit se refermer sur lui la pierre
tumulaire du réceptacle des innocents, ces bills
mort-nés auxquels nos législatures provinciales
décernent (les enterrements de première classe.

Mais on ne se tint pas pour battu.
Les autorités religieuses de la nouvelle

paroisse savaient bien comment travailler leur
monde.

On demanda (les souscriptions, on organisa
des bazars, on collectaià droite et à gauche, et
sur ces sommes on commença à élever un gros
presbytère et une toute petite église.

Maintenant, on fait appel à l'amour-propre
local pour demander d'achever l'église ; on
spécule sur la fierté, sur le snob paroissial
pour demander aux personnes desservies par
la cure de St Louis d'achever l'église.

On ne mentionne pas le fait que si l'église
est inachevée et reste sous terre le presbytère
s'élève flamboyant et provocant.

S'il faut descendre dans le sous-sol pour
entendre le divin office, ce sont de hauts esca-
liers (le granit qu'il importe de franchir pour
payer tribut au vicaire de l'humble enfant de
la creche de Bethléem.

Aujourd'hui, nous nous trouvons en face
d'une demande exorbitante et désastreuse
adressée à la Chambre Provinciale.

La demande est la suivante:
D'imposer une répartition sur les francs-tenanciers

de cette paroisse pour pr-élever une somme annuelle
n'excédant pas quinze cents par cent piastres de la
valeur des propriétés imposées et ce pendant une

période de pas plus de quarante ans, pour être appli-
quée au paiement des travaux de l'église.

Tout le monde avouera que ce chiffre est
fort élevé.

Nous sommes accablés de taxes, nous crions
chaque jour, par-dessus les toits, que les char-
ges municipales, provinciales et fédérales sont
écrasantes.

Et pourtant, voici, ici même, de nouvelles
obligations que l'on veut nous créer.

Qu'on y songe, le danger, le poids de l'impo-
sition est grave, beaucoup plus grave qu'on ne
le pense. .

Une fois l'érectiou civile accordée, les répar-
titions pourront se multiplier.

Et qui les paiera ?
Qui ?
Voyons:
Les protestants sont exempts
Les propriétés religieuses sont exemptes
Les propriétés irlandaises payent à St-

Patrice.
Restent les Canadiens-français catholiques.
La paroisse St-Louis se compose de la clas-

se aisée de notre bourgeoisie commerciale.
Mais, croit-on qu'elle puisse supporter une

razzia de six pour cent de son avoir, car c'est
là le chiffre auquel se monte la répartition ...
pour le moment.

Mais, dira-t-on, les franc-tenanciers l'ont
votée.

Ah, oui, parlons-en.
Vous avez entendu l'histoire des personnes

qui signent les demandes de trottoirs perma-
nents à. condition d'avoir quittance de leur
compte à payer.

Ceux qui n'ont rien demandé sont obligés de
payer la note.

Pour les répartitions, les franc-tenanciers
qui signent sont souvent mûs par la même phi-
lanthropie.

Que va-t-il arriver ?
Il y a quelques canadiens à l'aise autour du

jardin St-Louis, ils ont quelques propriétés sur
la rue St-Denis, l'avenue Laval, etc.

Se figure-t-on qu'ils vont consentir à se lais-
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ser arracher six pour cent de la valeur de leur
bien acquis. '

Sûrement non.
Ils vont vendre.
Et à qui ?
A des protestants, parbleu ; la crainte des

conunentaires désobligeants ou dangereux ;
l'eiiii cles déclarations à faire, tout cela
empêche les gens de dire franchement qu'ils
ne veulent pas payer.

Et ils préfèrent vendre.
Les catholiques n'achètent certainement pas

p>oir avoir la joie de débuter par une taxe à
pay er.

Et ainsi la propriété française, dans la par-
tie la plus française dle la ville, passe aux mains
des Anglais.

Nos centres canadiens s'éparpillent, se déci-
ment grâce au système parfaitement funeste de
comnplication (les affaires civiles et <les affaires
ecclésiastiques.

Si cela continue, avant vingt ans toute la
propriété à Montréal sera entre les mains les
protestants.

Les habitants ont fait lu foin pour ne pas
payer la dîme.

Les citadins vendront leurs propriété pour
ne pas payer de répartitions injustes et vexa-
toir-es.

DUROC.

LES PATRIOTES
R'ONsE A M. GLOBENSKY.

Notre intention n'était pas de démontrer que
les patriotes de 1837 avaient eu le droit de se
révlter, mais uniquement dle prouver que
leurs griefs étaient sérieux, leurs motifs hono-
rables, leur patriotisme incontestable, leurs sa-
crilices et leur dévouement héroïques, le résul-
tat de leurs actes utile à la liberté, à l'avenir
(le leur pays.

Nous nous sommes borné à raconter les
faits, louant autant que possible les patriotes
sans dénigrer leurs adversaires, évitant de
rappeler des souvenirs qui auraient , pu être
désagréables à des familles dignes de respect.

Nous aurions même voulu passer sous silence
le malheureux livre de M. Globensky et les
deux ouvrages qu'il cite à l'appui de ses
appréciations.

S'il fallait en croire M. Globenski et ses au-
torités, le beau rôle en 1837 n'a pas été joué
par les patriotes mais par les bureaucrates !

C'est le renversement de l'histoire, la contra-
diction monstrueuse de toutes les idées reçues,
l'anéantissement des traditions les plus popu-
laires. Ce ne sont pas les victimes qui auraient
droit à nos sympathies, mais leurs bourreaux !

Ce ne sont pas les volontaires et les soldats
qui ont brûlé les villages, jeté sur les chemins
publics (les centaines de femmes et d'enfants,
pillé, tué et volé; on dirait que ce sont les pa-
triotes.

On s'enthousiasmait au sujet de la mort
héroïque de Chénier; on pleurait en lisant le
testament politique et national de cde Lorimier ;
on s'apitoyait sur le sort de l'infortuné Duquet.

Erreur ! erreur profonde !
C'étaient, paraît-il, des insensés, des ambi-

tieux, des révoltés.
Les héros de l'époque, les bienfaiteurs de

notre pays sont Colborne et ses braves soldats,
les volontaires, les bureaucrates et tous ceux
qni ont combattu, par la parole et les armes,
leurs compatriotes. C'est à eux qu'on devrait
adresser nos hommages, élever nos monuments.

Si l'insurrection eût triomphé, dit-on, le Ca-
nada eût été annexé aux Etats-Unis, et l'anne-
xion c'était la ruine de notre religion, la mort
de notre nationalité.

Lorsque les patriotes américains invoquèrent
l'aide de la France, les voix indignées s'élevè-
rent contre cet appel aux armes étrangères.
On disait que c'était une honte, qu'on paierait
cher les secours qu'on obtiendrait. Aujour-
d'hui, les fils des puritains et bureaucrates qui
combattirent avec tant d'acharnement Washing
ton, élèvent presque des autels à ce grand
homme et proclament la sagesse de ses actions.
On peut affirmer sans crainte que si l'in-
surrection de 1837-1838 eût réussi, ceux qui
blâment si sévèrement les patriotes, seraient
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les plus ardents à bénir le résultat de leurs sa-
crifices.

Jusques à quand se servira-t-on dans notre

pays du spectre de l'annexion pour faire excu-
ser toutes les ftiblesses, toutes les trahisons et
flétrir les convictions les plus nobles ?

Les patriotes étaient, disent leurs détracteurs,
<les révolutionnaires, des hommes violents,
ilmibis (le mauvaises idées, ils organisèrent
même des sociétés secrètes.

Quel enfantillage!
Quand et dans quel pays a-t-on vu des in-

surgés commettre aussi peu d'excès, traiter
avec tant de douceur ceux qui les combattaient.

M. Paquin et M. Desève, qui essaient de
faire croire que leur vie a été en danger, ad-
mettent que tous les jours ils allaient et ve-
naient au milieu des patriotes qui se conten-
taient (le les prier de rester avec eux pour leur
donner l'absolution avant le combat. Dans
quel pays, encore une fois, des insurgés au-
raient-ils ainsi traité des ennemis déclarés de
louir cause ? Ignore-t-on que pendant des mois
plusieurs centaines de familles anglaises se
sont trouvées à la merci d'une population sou-
levée en grande partie et provoquée tous les

.jours par leur fanatisme et leur orgueil ?
N'est-il pas étonnant qu'il y ait eu aussi peu

d'actes de violence ?
Nous les avons connus d'ailleurs ces hommes

dangereux, il en vit encore plusieurs. Existe-t-
il de meilleurs citoyens, des chrétiens plus
sincères, des amis plus fidèles de leur religion
et de leur patrie ? Les Morin, les Girouard,
les Lafontaine, les Cartier et les Fabre étaient-
ils des hommes bien dangereux ?

Lo- clergé lui-même ne les a-t-il pas reconnue
comme les chefs du peuple pendant quarante
ans ?

Ceux qui, moins heureux, ont péri dans la
tourmente et ont poussé le sacrifice jusqu'à la
mort, sont-ils moins dignes de notre estime ?

On prétend aussi que plusieurs ont reconnu
leur erreur et demandé pardon de s'être révol-
tés. On devrait avoir honte de faire un usage
aussi scandaleux des déclarations faites, à la
veille (le mourir,par (le pauvres gens qui, aban-

donnés des hommes, ont dit tout ce qu'ils ont
cru nécessaire pour mourir en paix avec Dieu.

Mais pourquoi les défendre davantage ? Il
y a déjà longtemps que l'opinion publique et
le sentiment national ont rendu jugement en
leur faveur.

L. O. DAVID.

ECOLES NEUTRES
L'ENSEIcNEMENT PHILOSOPHIQUE OU L'ENsEI-

GNEMENT RELICIEUX.

Nous n'avons pas la prétention, (lais le fai-
ble espace dont nous disposons, avec l'étendue
que co-vre cette question, de régler dé-
finitivement la question de la neutralité de l'E-
cole, question ouverte actuellement dans tous
les pays du monde, et qui commence à se dis-
cuter ici.

Ce n'est certainement que par une étude
approfondie de ce problême troublant que l'on
pourra prévoir certains dangers et fortifier
certaines précautions.

La cause des Ecoles du Manitoba, dans la-
quelle nous ne voulons faire intervenir aucune
politique, est changée complètement du point
de vue purement abstrait en une question plus
haute. Il s'agit de savoir, comme l'a montré
l'lon M. Joly de Lotbinière clans une lettre
récente, si l'école neutre, c'est-à-dire l'école
sans enseignement religieux d'aucune sorte,
peut être le summum des aspirations d'une so-
ciété.

Il n'y a naturellement que l'exemple qui
puisse nous renseigner sur la valeur des doc-
trines.

La France est le seul pays qui réellement
ait entrepris la mise en pratique, sous le nom
(le laïcisation, des théories invoquées par les
partisans du " ni Dieu, ni maître " de la doc-
trine de la liberté absolue.

Les résultats obtenus n'ont pas lieu de nous
émerveiller - au point de vue moral.

C'est si vrai que les éducateurs français en
arrivent presque à suggérer un moyen terme
qui est assez curieux pour être signalé ici.

Aux écoles réellement athées qu'avait la
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France, puisqu'on avait la bêtise d'y travestir
même les fables de Lafontaine pour en enlever
le nom de Dieu, on propose de substituer
<les écoles neutres au point de vue des Eglises
ou des Ecoles religieses, mais où l'on veut,
suivant l'expression officielle usitée dans les
liauts rangs de l'enseignement primaire, faire
bénéficier l'éducation de l'enfance des ressour-
ces que lui offrirait la tradition chrétienne,
mise aux mains de l'instituteur, non comme
un dogme qui s'impose de haut, mais comme
une force morale incomparable.

M. Spuller, qui est connu au Canada et qui
fut ministre, a exprimé le désir - le désir d'un
ministre est un ordre - de voir mettre la publi-
cité de la Revue pédagoqique au service de
" notes d'inspection ", oh • M. Félix Pécaut
avait consigné ses impressions au cours d'une
récente enquête.

Dans ses remarquables observations aux-
quelles la Revue pédagogique a fait un accueil
empressé, nous saluons une des plus décisives
manifestations d'un " esprit nouveau ", qui
représeite, non la cessation de la lutte par
lassitude, mais le besoin profondément senti
d'une formule plus large, répondant aux ambi-
tions des générations nouvelles.

C'est que la situation morale de la France,
c'est-à-dire des hommes faits, et la situation
morale de l'enfance, c'est-à-dire des hommes
de demain, n'est pas bonne. Tous ceux des
éducateurs qui veulent voir clair et dire nette-
ment ce qu'ils ont vu, sont d'accord sur ce
point.

Laissons la parole à M. Pécaut:

On dit, je le sais bien, que l'école s'%st elle même
frappée de stérilité, quant à l'action morale, en sup-
primant l'enseignement religieux, seul capable d'im-
primer autorité en sanction à la parole du maître.
C'est.àmonavis, se faire une étrange illusion surla vertu
qu'avait autrefois ou qu'aurait encore aujourd'hui cet
enseignement même dans les écoles congréganistes, à
plus forte raison dans les écoles laïques il ne serait au-
jourd'hui, au milieu d'une instruction générale toute
pénétrée de l'esprit scientifique, il n'était guère avant
la loi de laïcisation, qu'une sorte de capat mortuum,
une matière superposée aux autres, enseignée (par une
exception unique) selon la lettre seulement, inassim-
lable à l'organisme des études primaires.

Après ce préambule, qui mettrès exactement les

choses au point, M. Pécaut entre dans le vif de la
question :

Je le dis d'autant plus librement qu'à mon avis l'ab-
sence de l'inspiration religieuse (je dis l'absence et non
la perte , car il n'y avait malheureusement rien ou peu
de chose à perdre de ce chef) constitue, pour parler le
langage du jour, un grave déficit dans notre budget
moral. Si la disposition des esprits, si l'état des croyan-
ces, si des traditions nationales bien vivantes et con-
patibles avec les plus nobles inspirations des temps
modernes, eussent favorisé et rendu pour ainsi dire
natuwelle une instruction religieuse, scolaire, qui eût
été véritablement religieuse, allant au vif de l'âme, et
non pas seulement ecclésiastique, c'est-à-dire rituelle,
dogmatique, souvent superstitieuse ; et si cette instruc-
tion rattachant l'âme de l'enfant au principe infini
des choses, lui révélant par là même sa grandeur et
son immortalité avec sa parenté divine, avait accom-
pagné une instruction morale non ascétique, toute sé-
culière et pratique, unissant les traits essentiels de
l'idéal antique et moderne, l'humilité au sentiment de
la valeur personnelle, la résignation à l'esprit d'entre-
prise, la douceur à la vaillance, la charité à la résis-
tance aux méchants; oui, si pareille alliance eût été
praticable, j'entends sincèrement praticable, nul doute
que l'éducation publique n'y eût gagné une dignité,
une autorité singulières.

M. Pécaut n'y compte guère plus pour l'ave-
nir que pour le présent, et il conclut assez
tristement, que " le jour est loin où la France,
sous les auspices de la libre pensée, et non
plus de l'autorité dogmatique, retrouvera le
sens et la saveur de l'antique tradition chré-
tienne, depuis longtemps et de plus en plus
oubliée."

Si même il arrive au distingué pédagogue de
s'oublier à rêver qu'" un jour une voix s'élève,
comme il s'en est fait entendre plus d'une fois
dans les temps anciens et dans les temps chré-
tiens, voix d'un homme ou d'une doctrine, d'un
philosophe ou d'un moraliste religieux " nous
parlant " avec puissance et dans notre propre
langue séculière, de ce qui est de notre intérêt
suprême, et de ce qui, en chacun de nous, est
l'essentiel de l'humanité," et de saluer à l'avance
" cette parole, d'où qu'elle vienne, de la libre
pensée toute seule ou de la libre pensée asso-
ciée aux traditions chrétiennes ", il semble
se reprocher à lui-même cette bouffée de juvé-
nil enthousiasme et se hâtte de verser de l'eau
sur le foyer qu'il voudrait voir naître et se pro-
pager, par cette apostrophe découragée :

Mais à quel espoir osé-je m'abandonner? Ce sont
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hélas 1 d'autres voix, voix de sensualité. de haine, de
sophistnes, qui ont aujourd'hui le privilège de parvenir
à des extrémités, oi, jusqu'à présent, nulle vie de l'es-
prit ne s'était manifestée et c'est nous hélas! (lui leur
préparons des auditoires sans cesse renouvelées!

M. Jules Gauthier écrivait, de son côté, à
propos d'un cri d'alarme de M. Lavisse, qu'on
a toutes les peines du monde à faire compren-
dre aux professeurs que l'éducation doit primer
l'instruction. Il s'exprime à cet égard avec
une sévérité, qui n'est malheureusement que
trop justifiée:

L'immense majorité (le ceux (lui auraient qualité
pour parler d'éducation, plus encore, (ui détiennent
l'autorité inlorale capable de faire passer les paroles en
actes, n'a vu qu'avec déplaisir et quelquefois a consi-
déré conme des nouveautés dangereuses, les efforts qui
ont été faits pour détourner vers l'éducation une par-
tie (les forces emvployées jusqu'ici à l'instruction ...
Ce qui aurait dû être la grande, l'unique préoccupation,
savoir comment on s'y prendrait pour élever la jeu-
iesse, pour former le ceur, pour la préparer à la vie,
on a tenu cela pour une besogne accessoire.

Il existe d'un autre côté une série dle rensei-
gniements d'un vif intérêt dans la Correspon-
dalce générale le l'Instruction primaire. C'est
tel collaborateur (le l'Art et la Vie qui, repre-
nant une idée déjà soutenue, veut fortifier
l'enseignement moral en substituant aux reli-
gions désormais inelicaces la " religion die la
patrie ", définition( qui a l'apparence d'un pro-
grès mais qui constituerait un recul vers le
passé ; un correspondant français du -Journal
de Génèce, s'inspirant dle quelques unes de nos
propres publications, conjure les maitres de
l'enfince de " rechercher comment ils réussi-
ront à faire rentrer l'action religieuse dans
l'éducation de la jeunesse sans livrer l'école au
joug intolérable d'une église particulière, et
comment il conviendrait peut-être, au lieu de
proscrire la religion comme un fétiche nialfai-
sant, de la laïciser à son tour après tout le
reste et de la faire servir, dépouillée dle tout
caractère confessionnel et de toute prérogative

tyrannique an progrès de l'éducation nationale."
Voilà le mouvement nouveau, l'esprit non-

veau en France retournant à la religiosité.
Mais ce mouvement n'est pas sans dérivatifs,

comme on peut s'en convaincre par les efforts
faits au nom des partisans acharnés de la nieu-
tralité.

Comme nous l'avons viontré, l'idée mère en
France, aujourd'hui, dans les cercles bien ini-
tentionnés, est la suivante :

Fortifier l'enseignement moral donné lans
les écoles primaires en y introduisant quelques
données empruntées à la Bible et à l'Evangile,
données d'un caractère neutre, nullement dog-
matique, qui ne compromettraient point le ca-
ractère de laïcité inscrit dans la loi.

Ces hommes constatent qu'ils peuvent lar-
gement user des leçons morales que leur of-
frent Platon ou Cicéron, Sénèque, Epictète on
Marc-Aurèle, mais qu'il leur est interdit de
prêcher les devoirs envers sa famille ou la pa-
trie en s'autorisant de la Genèse, du Deutéro-
nome, des écrits prophétiques, des paraboles
de l'Evangile, des épitres de saint Paul, et ils
se demandent s'ils ne renoncent pas volontai-
rement à l'une des ressources les plus efficaces
qui puissent être mises aux maink, de l'éducateur
pour la formation du caractère.

Voici justement sur ce point, tant débattu et
qui revient à l'ordre du jour, une consultation
donnée par M. Sêailles à l'ouverture des cou-
fèrences die la Faculté des lettres de Paris.
C'est un discours très étudié, qui défend, avec
une remarquable compétence, la solution stric-
tement laïque. Il est vrai que l'auteur se meut
sur le terrain de l'instruction secondaire et dis-
cute tout particulièrement l'utilité de l'ensei-
cement philosophique au lycée. Mais il est
très aisé dle faire l'application à l'école primai-
re des principes qu'il développe.

M. Séailles démontre avec beaucoup de clar-
té que la question se pose en Allemagne tout
autrement qu'en France par la raison que l'on
y enseigne le christianisme à la fois dans son
histoire et dans ses dogmes. Voici le plan sui-
vi à cet égard dans la Thomasschule de Leip-
zig :

Dans les trois classes inférieures, on développe la
foi, on -adresse à la crédulité naïve, on forme des
habitudes avant de les justifier; la morale ne se dis-
tingue pas des histoires bibliques, des légendes chré-
tiennes, des images oit elle est comme sensible; les
préceptes sont des exemples, le devoir se ramène à
l'amour et à l'imitation de Jésus. Durant les cinq
années suivantes, on étudie l'histoire du christianisme;
dans l'Ancien Testament, ce qui le prépare et l'annonce
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dans le Nouveau, ses origines, ses débuts, ses rogrès,
puis la formation du dogme, la constitution de l'Eglise;
pac là on substitue à la foi naïve une croyance rai-
sonnée déjà, puisqu'elle cherche sa justification dans
les faits.

C'est là quelque chose d'extérieur encore; pendant
la dernière année que l'écolier passe au gymnase, on
l'initie à la "théorie de la foi dans l'église chrétienne";
c'est, selon l'idée du protestantisme, un appel de l'auto-
rité à la liberté qui la consacre, un effort paour achever
la croyance en lui donnant quelque chose d'intime et
de réfléchi, pour faire du dogme, non pas un décret
arbitraire, mais une vérité qui naît en dedans, qui sort
des profondeurs de la conscience reli ieuse qui n'est
elle-même que la conscience morale s aeceptant tout
entière. Le jeune homme qui sort de l'école a, vous,
le voyez, son systême d'idées sur le sens de la vie, sur
sa propre destinée,, sur ces rapports avec le n,onde et
avec Dieu. L'enseignement religieux n'est pas un
semblant,une concession à des préjugés qu'on ménage;
il n'est pas libre, il est oblIgatoire, il est l'éducation
morale que l'Etat se reconnaît le droit et le devoir de
donner.

A l'éducation morale fondée en Allemagne
sur la foi protestante, le distingué professeur
en Sorbonne oppose un type d'éducation mora-
le, convenant à une " société séculière, laïque "
où l'on a " renoncé à l'ambition de faire l'unité
dans les esprits par l'unité des confessions
religieuses." En effet, " c'est de la liberté, des
devoirs qu'elle accepte ou qu'elle impose, que
nous attendons ce qu'il faut de concorde et
d'esprit public à une nation pour vivre. " Et
M. Séailles conclut: "Le plus sage n'est-il
pas (le simplifier le problème, de laisser en
dehors de l'éducation la tradition religieuse
pont' s'en tenir à la tradition nationale, de faire
ainsi sortir la vie morale de la jeunesse de
l'amour (le la patrie commune, de l'intelligence
ie son rôle et de ses destinées. "

C'est la philosophie qui remplacera auprès
des jeunes gens les enseignements de la reli-
gion. " Il faut, dit le professeur, que les jeunes
gens qui formeront l'élite du peuple, qui auront
charge, à ce titre, d'entretenir plus vive entr'eux
la conscience nationale, se soient posé les
grands problèmes, dont la tradition ne leur
livrera plus une solution consacrée, qu'ils aient
été appelés à réfléchir sur l'homme, sur son
rôle social, sur sa nature et sa destinée, ailleurs
que dans des coteries de sectaires. " L'ensei-
guenent philosophique donné à la jeunesse des
iycées et collèges devra aboutir à la tolérance,

et M. Séailles le définit avec cette hauteur de
vues qui est le charme de son allocution de
rentrée.

Puisqu'à la tradition religieuse, qui accorde les
esprits du dehors par l'autorité d'un dogme, nous
opposons la liberté de conscience, puisque nous accep-
tons toutes les croyances sans leur rien demander que
de vivre en paix, je crois qu'il est indispensable de
montrer aux jeunes gens que les choses ne sont pas
aussi simples qu'ils le pourraient penser, qu'ils ne se
délivreront pas des plus hauts problèmes par un
haussentent d'épaules, que moins encore ils les résou-
dront par l'arrogance et l'irréflexion.

En Allemagne, l'éducation morale de la jeunesse
repose sur l'action combinée de l'enseignement religieux
et de l'enseignement historique, parce que c'est sur
l'autorité d'une tradition commune qu'on cherche à
fonder l'unité de l'esprit public....

En renonçant à demander à la tradition religieuse le
principe de l'éducation nationale, la France s'est donné
des obligations nouvelles. Pour avoir mis sa confiance
dans la raison et la liberté, elle s'est engagée à les
cultiver, à les fortifier, à y faire comme un incessant
appel. Sa tradition même mène à la réflexion, se
complète, s'achève par elle. Il ne faut pas supprimer
l'enseignement philosophi<ue et moral ; il faut que
ceux qui en ont la direction ou la charge, de plus en
plus s'efforcent d'en faire sortir l'amour justifié, éclairé
d'une patrie, envers laquelle on peut remplir tous ses
devoirs sans trahir ceux qu'on se reconnaît envers
l'humanité.

Il nous revient que le discours de M. Séailles
a vivement frappé ceux qui ont en le privilège
de l'entendre. Nous ne croyons pas en effet
que le problème de la formation morale de la
jeunesse française ait été abordé jusqu'ici avec
autant de franchise et de résolution par ceux
qui assument la direction de l'enseignement
philosophique dans ce pays.

Nous ne pouvons toutefois nous résoudre à
considérer comme satisfaisantes et définitives
les propositions exposées ci-dessus.

Négliger le plus considérable des facteurs
moraux, à savoir le christianisme, par la raison
que ses représentants n'ont pas su respecter
la liberté d'action et (le pensée, n'est-ce pas se
priver volontairement et sciemment du plus
utile concours.

La question se pose ici dans les mêmes ter-
mes ; la vraie raison des difficultés scolaires
consiste dans les tendances politiques des cler-
gés ; croit-on que la considération soit de na-
ture à primer les intérêts moraux en jeu, nous
ne le croyons pas.

MAGISTr~R
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PAUPER UBIQUE JACET
Depuis quelques jours, je remarquais deux braves

citoyens qui parcouraient les rues de mon quartier. A
chaque instant de la journée je les croisais, et la fré-
quence seule de leur rencontre m'intriguait un peu.

Alis comme des ouvriers quelque peu fonctionnaires,
mesurant leurs pas avec une gravité administrative,
impassibles, le nez en l'air en quête d'un numéro de
maison inscrit sur un carnet qu'ils consultaient inces-
saninent, je me demandais quelle besogne singulière
accomplissaient ces deux compères armés de tiges
métalliques longues de six à sept pieds, dont je ne
m'expliquais pas l'usage.

Je l'appris bientôt.
Ces deux hommes étaient les exécuteurs des hautes

ouvres lu fisc. En termes plus vulgaires, ces braves
gens avaient pour mission de fermer les conduites
d'eau chez tous les infortunée qui n'avaient pu satis-
faire aux légitimes exigences de la taxe.

Un sentiment d'émoi, de pitié profonde m'envahit.
Quoi ! voilà une famille qui, à l'entrée de l'hiver,

n'a peut-être pas le chauflage assuré; la huche est vide
sans doute, et la crise accablante qui pèse sur le
Dominion tout entier a réduit cette famille à la
détresse. N'importe, il faut payer la taxe ou subir la
li-sette de la chose rigousenment indispensable à la vie

générale. Les soins de propreté, les mesures d'hygiène,
la préparation des aliments, la préservation d'un incen-
lie, la possibilité de préparer les remèdes pour la

femme ou pour les enfants malades, tout cela est
asimulé, tout cela est arraché à un pauvre bière qui n'a
commis d'autre délit que <le crever la faim.

On aggave sa douleur d'un désespoir; ou incrimine
son malheur; ou châtie sa misère, et l'on va, satisfait,
gavé, le torse à l'aise dans la flanelle fine et dans la
fourrure, se délester d'une poignée de dollars au profit
des millionnaires qui mendient sans vergogne et qui,
sous l'étiquette d'un bazwr de chariti, flattant le sot
orgueil des vaniteux, absorbent à jamais des capitaux
dont la rente suffirait à assurer l'existence à un grand
nombre de familles malheureuses pendant tout un
hiver.

"Mais, dira-t-on, tout le monde doit payer ses taxes;
les intérêts de la collectivité sont plus précieux que les
intérêts de quelques individus, et l'autorité a le devoir
de faire rentrer dans les coffres du Trésor le budget
aans lequel les services publies ne pourraient utilement
fonctionner.

L'argument est sans réplique; mais ce qui est discu-
table, c'est le procédé arbitraire, draconien, féroce et
illégal, auquel on a recours pour recueillir ces taxes.

Avant tout, il faut bien se pénétrer de cette vérité:

c'est que les gouvernements ou les municipalités sont des
personnalités civilessoumises aux lois générales comme
le commun des mortels. La loi accorde à ces corps
institués certaines avantages qui les placent au premier
rang des créanciers privilégiés, mais elle ne leur accorde
nullement le droit de jugement et d'exécution dans
une cause où ils sont partie.

Est-ce qu'un propriétair a le droit, en cas de non
paeient du loyer de sa maison, d'expulser son loca-
taire sans autre procédure que la manifestation de sa
volonté ? Pourrait-il, en l'absence de ce locataire, cade-
nasser la porte et lui interdire l'accès du local ? Evi-
demment non.

La loi, qui le protège, lui réserve à peu près exclusi-
vement les valeurs mobilières que possède son débiteur.

En cas de non paiement, le propriétaire a recours
aux tribunaux dans les formes prescrites, et il est pres.
que impossible que sa créance soit mise en péril.

En vertu de quel artifice la municipalité se dérobe-
t-elle au droit commun?

Est-ce en vertu de ses règlements ?
Mais il ne peut pas y avoir de loi contre la loi,

même du consentement des deux parties contractantes.
Tous les litiges doivent être soumis à l'examen d'un

juge, à qui seul appartient le droit de prononcer une
sentence et d'en poursuivre l'exécution. Cela est si
évident, qu'un locataire habitant un immeuble appar-
tenant à la ville ne pourra être expulsé, pour défaut
de paiement, qu'en vertu d'un jugement. Notez que,
dans ce cas, le montant de la contestation peut être
considérable.

Et h Ville aurait le droit monstrueux de se payer
de ses mains ? de se faire justice à elle-même? Allons
donc!

Si un citoyen ne paie pas ses taxes, que la ville fasse
pratiquer une saisie-gagerie, qu'elle traduise le contre-
venant devant le tribunal compétent, et que celui-ci
prononce un jugement qui, selon les circonstances, ac-
cordera des facilités de paiement ou autorisera la vente
du mobilier du réfractaire.

Du reste, pour être logique, la Ville ne devrait pas
borner ses excès à la fermeture de l'eau, attendu que
la taxe dite " taxe de l'eau" n'est pas uniquement
affectée au service de l'aquedue.

Le montant de cette taxe tombe dans le trésor
municipal et est appliqué à tous les services: éclairage,
police, pompiers, etc., etc.

Il faudrait donc refuser également à celui n'est pas
en règle le secours ou le concours de tous les services
publics.

Peut-être serait-il plus expéditif de pendre l'infor-
tuné ?

La privation de l'eau n'est pas seulement une
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iniquité, c'est, par surcroît, une maladresse dont les
conséquences peuvent être fort préjudiables aux inté-
rêts de la caisse publique, c'est-à-dire aux intérêts des
contribuables.

Qu'une lampe soit renversée, qu'un tison ardent
tombe du poêle sur le parquet, qu'un de ces vulgaires
accidents dont 'a répétition a lieu tous les jours sur-
vienne dans une maison où l'eau n'arrive plus et
mette le feu à quelques hardes, l'extinction immédiate
devient impossible et la sécurité des voisins est forte-
ment compromise. Je ne parle pas du mauvais
payeur, il est entendu qu'il n'a droit qu'à tous les
mépris, à tous les coups, à tous les abandons.

Qui paiera les frais d'un incendie survenant dans
des conditions pareilles ?

LaV ille, bien entendu.
Ce risque seul devrait suffire, en dehors même de

tout sentiment de justice et d'humanité, pour rendre
les fonctionnaires municipaux circonspects.

Entendons-nous bien cependant.
Les taxes doivent être supportées par tout le monde,

et celui qui tente de se dérober à cette charge comn-
mune est un mauvais citoyen et un malhonnête homme.
Rais si des circonstances indépendantes de la volonté
d'un contribuable le mettent dans l'impossibilité mo-
mentanée de remplir cet impérieux devoir, qu'on lui
facilite les moyens de s'acquitter d'une dette sacrée
plutôt que de l'aigrir et. d'en faire un révolté.

Les moyens de faciliter la rentrée des taxes ont sou-
vent été indiqués, mais en vain. Malgré les insuccès
précédents, je crois qu'il est bon et de l'intérêt général
de revenir à la charge.

Ce (lui met dans la gêne les petites bourses, c'est
l'obligation de payer cette taxe en bloc. Pourquoi
n'accepte-t-on pas d'accomptes par douzièmes, ou par
quart, ou par tiers ? Ce serait un moyen d'amortisse-
ment très favorable aux gagne-petit.

Ou bien, si l'on persiste à soutenir que ce procédé
entraînerait des complications dans la comptabilité,-
ce que je nie,-que ne charge-t-on les propriétaires de
l'encaissement de cette taxe ? Ils ajouteraient tous les
mois à leur quittance le douzième du montant imposé,
et les pauvres gens pourraient remplir leur devoir de
bons citoyens sans passer par une crise qui, pour eux,
se renouvelle chaque année à une époque où tous les
spectres du paupérisme se dressent grimaçants devant
eux.

Ainsi, pour un loyer annuel de $150, la taxe d'eau
est de $11.25. Pour une famille d'ouvriers dont les
ressources sont maigres, c'est là une somme presque
fabuleuse dont la réalisation est fort hypothétique.
Aux $12.50 de loyer mensuel, que le propriétaire
ajoute $1.00 qui ne saignera pas à blanc son locataire,

et la taxe se trouvera payée sans douleur, avec, pour
le propriétaire, un boni de $0.75 qui l'indemnisera
d'un dérangement qu'il n'a pas eu.

De toute façon, il y a quelque chose à tenter ; il y
a une réforme à accomplir dans le mode de perception
de la taxe de l'eau, et surtout il est urgent de mettre
un terme à la répression sauvage dont on use à l'égard
des malheureux.

Que l'on soit impitoyable pour ceux dont le mauvais
vouloir est manifeste; que l'on vende les frusques (les
frêlons qu'i refusent de participer à l'oeuvre commune;
que l'on emprisonne même ceux qui désertent les char-
ges sociales, rien de mieux.

Mais, pour l'honneur de la Ville, pour l'honneur du
pays tout entier, que l'on renonce à cette inqualifiable
violence qui consiste à priver d'eau des familles com-
posées d'êtres semblables à ceux qui jouissent des fa-
veurs d'une fortune trouvée dans un berceau.

HENRI ROULLAUD.

CORRESPONDANCE

Nous avons reçu la lettre suivante que nous nous
faisons un devoir de publier:

M. le Directeur du RÉVEIL.

Monsieur,

Comme plusieurs de mes amis me reprochent d'avoir signé
la pétition contre l'érection du monument Chiénier, (H. C.
Cadieux) publiée dans le RÉVEIL du 1er décembre courant,
veuillez croire, M. le Directeur, que non seulement je n'ai
jamais signé cette pétition, mais au contraire j'ai souscrit et
payé eri laveur de ce projet et je suis prêt à aider encore si
c'est nécessaire.

Bien à vous HECTOR G. CADIEUX.

de Bourgouin et Cadieux, contracteurs.

Montréal, 4 décembre 1894.

Nons avons tenu à faire connaître cette communica
tion, bien convaincu qu'il ne pouvait y avoir aucun
rapport entre M. Hector G. Cadieux et le Chouayen
qui a signé la protestation officielle

Mais nous avons voulu faire connaître l'acte d'un
bon patriote qui n'a pas peur de se montrer et qui sait
exprimer bien haut son respect pour ceux qui ont suc-
combé dans la défense de leurs prineipes et de la
liberté.

Cette noble attitude nous console de l'aquatt'pattis-
sement général.

LA REDACTION,
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LES INCONSEQUENCES DE LA POLITIQUE
.'ai eu dans ma vie l'honneur et le bonheur, hélas

bien court ! de faire voter par le Sénat qu'on ensei-
gnerait aux enfants leurs devoirs envers Dieu et en-
vers la patrie. La Chambre des députés ne voulut pas
de mon amendement; la gauche du Sénat l'avait ac-
cueilli on criant avec colère: "Quel Dieu ?"

Quel Dieu ? Le mien, le vôtre, celui des honnêtes
gens; le Dieu des enfants et des savants; celui des
théologiens et des philosophes. L'objection était con-
damnée par tous les principes de la philosophie; je
l'aurais peut-être comprise si elle était venue de la
droite.

Ce sont des catholiques qui, depuis ce jour-là, me
l'ont souvent répété, et une lettre, d'ailleurs bienveil-
lante, que j'ai reçue la semaine dernière me donne l'oc-
casion d'y revenir.

C'est évidemment un cathclique qui m'écrit; il faut
bien reconnaître que je combats l'anarchisme de toutes
mes forces et que j'ai recours au vrai moyen en deman-
dant qu'on revienne à Dieu; mais, dit-il, votre Dicu
n'est pas le vrai Dieu, tous vos efforts sont perdus.

Si je répondais comme philosophe, je dirais que c'est
la vieille querelle de la liberté et de l'intolérance;
mais je ne rends pas le côté politique de la question.
Sans doute mon correspo·adant ne demande pas le
retour à la religion d'Etat, c'est pour le coup que les
chassepots partiraient tout seuls; il se souvient qu'a-
près que lit religion d'Etat, on créa pour elle le rang
intermédiaire de religion de la majorité des Français.
Ce n'était pas, comme on l'a répété, un titre purement
lhonoritique ; peut-être sans remonter aussi haut et
aussi loin, se contenterait-il lu retrait immédiat de la
dernière loi scolaire qui écarte le clergé de toute par-
ticipation à l'enseignement publie.

Nous sommes d'accord, lui et moi, pour le désirer.
Qu'une telle loi, avec les souvenirs qui s'y rattachent
subsiste dans un pays où le nihilisme fait tant de ra-
vages, c'est pour tous les bons citoyens une fausse
ala'me, La liffélrence entre eux et moi, c'est qu'il veut
contraindre le gouvernement à agir sans délai, c'est-à-
dire à courir au-devant d'un choc inévitable, tandis
que je suis d'avis d'attendre le moment psychologique
et de continuer à le préparer.

On a traité cette loi de loi sacrilège; il ne faut rien
exagérer. C'est le langage de certains défenseurs de
la loi et de la conduite de certaines autorités commu-
nales qui a été sacrilège. Je déplore ces lois plus que
personne. Je crois qu'il faut les combattre avec fer-
imeté, mais sans violences et sans injures. Je compren-
drais une ligue oit entreraient. avec les fidèles, tous les
hommes sensés et modérés, quelle que fût leur eroy-

ance. Mais cette ligue, dont la liberté de conscience
serait le but, devrait commencer par la professer elle.
même.

En 1848, une manifestation fut faite en faveur de
la liberté religieuse à laquelle prirent part des minis.
tres de tous les cultes; elle partit de la Madeleine
pour aller à l'Hôtel-de-Ville, où Lamartine la reçut.
L'abbé Deguerry y donnait le bras à M Athanase
Coquerel; c'était très beau ; on disait : Voilà la paix 1
Voilà la liberté! Voilà Dieu!

On était peut-être un peu théâtral en ce temps-là; on
ne l'est plus du tout aujourd'hui. Je ne demande pas
de procession en public ; au contraire, j'aime assez
qu'on reste chez soi ; mais je suis reconnaissant à tous
ceux qui enseignent la liberté religieuse, qui la récla.
ment. Je crois que nous avons fait des progrès dans
l'opinion publique ; nous sommes dans le bon chemin,
il ne s'agit que de continuer.

Il n'est douteux pour personne que si le ministère
proposait demain le retrait des lois scolaires. il serait
battu et remplacé par un ministère moins libéral ; ce
n'est pas à nous de pousser le gouvernement à faire
une faute qui nous serait préjudiciable.

J'ai la avec un plaisir extrême, il y a quelques
jours. dans le Figaro, les conseils d'un évêque qui est
du même avis que moi, on dirait que nous nous
sommes concertés ; cet évêque, s'il faut croire Talley-
rand que la théologie est l'école des hommes d'Etat,
est un bon théologien ; si l'on admet avec Mgr Dupan-
loup que le clergé sera toujours la classe dominante
parce qu'il sait le latin mieux que nous il doit être un
grand litaniste ; je prends les choses plus simplement
et je dis, sans théorie, que cet évêque est un homme de
grand sens et de grand coeur ; si tons les évêques
parlaient comme celui-là, la cause de la liberté serait
bien vite gagnée.

Les Chambres viennent de voter une loi sur la
presse, destinée à combattre efficacement l'anarchie.
Quelque,% hommes politiques, et je suis du nombre,
pensent que cette loi préparée dans un moment de
légitime irritation ne répond pas complétement au but
qu'on s'est proposé, et qu'il sera nécessaire de la modi-
fier ; ils pensent que le gouvernement, s'il était bien
inspiré, s'occuperait dès à présent d'étudier les éléments
d'une loi qui réponda mieux aux nécessités de la
situation. Ces hommes politiques, parce qu'ils ont
voté la loi à contre coeur et, en quelque sorte, sur
l'injonction du gouvernement, vont-ils se joindre à
présent aux Conseils généraux du Var et des Bouches-
du-Rhône qui demandent un désaveu immédiat ?
Admettent-ils que les ministres et le Parlement puis-
sent se déjuger sans déshonneur à si peu d'intervalle?
Croient-ils qu'en retirant la loi sans lui rien substituer
ils ne capituleraient pas devant l'ennemi ?



LE REVEIL

La sagesse est d'attendre que le calme soit revenu
dans les esprits et de travailler avec activité et matu-
rité à ce qui est peut-être l'œuvre la plus difficile qui
puisse s'imposer à des législateurs.

J'étais ministre de l'instruction publique en 1871
j'appartenais à la gauche, dont je n'ai jamais cessé de
faire partie; je me trouvais en présence d'une majo-
rite de droite: la situation était difficile pour tout le
ctabiiet, et poui moi, peut-être, plus que pour tous mes
collégues. Entre autres questions qui nous étaient
chères dans la gauche, au premier rang de ces ques-
tions était l'instruction obligatoire. Je l'avais deman-
dée en France avant tout le monde, dans des articles,
dans des discours, deux livres. Mon premier soin, en
arrivant au ministère, avait été de rédiger un projet
qui l'établissait. J'étais convaincu que le parti répu-
blicain. alors en minorité, gagnerait du terrain de jour
cnujour grâce à la possession du pouvoir et à l'incom-
parable habileté de M. Thiers.

Je me tenais prêt à profiter du premier retour de
l'Assemblée vers notre politique. Mais cette politique
prudente n'était pas approuvée par mes amis. S'ils
avaient été les maîtres, ils auraient proposé l'instrue-
tion obligatoire dans un moment où la France pensait
à tout autre chose et où l'Assemblée l'aurait repoussée
avec indignation. On organisa contre moi une véri-
table pouseée. Je ne trouve pas d'autre mot pour ex-
primer ces manifestations parlementaires qui semblent
emapruntées aux habitudes des enfants dans les col-
léges. Chaque fois que J'entrais dans une réunion, on
me saluait par ces mots répétés en chSur: Présentez
la! J'aurais perdu winte autorité sur mon auditoire
en continuaut à lui riîster. Je fus ôbligé de la pré-
senter. Il arriva ce que j'avais prévu: la Chambre
nomma une commission de droite qui se donna pour
président l'évêque d'Orléans. Je fus obligé d'employer
toute mon habileté à retarder le vote d'un projet de loi
que j'avais présenté moi-même.

Nous avions à lutter, dans ce temps-là, contre une
entreprise encore plus extraordinaire. Il faut se rap-
peler ou nous en étions: une grande partie de la
France occupée par l'ennemi, une insurrection formi-
dable ; le nombre de nos soldats limité à 40.000 hommes
par convention d'armistice; la majorité de l'assemblée
hostile au gouvernement. C'est dans une situation
comme celle-là qu'on imagina un grand pétitionnement
pour obtenir le rétablissement du pouvoir temporel du
Pape.

Admettons que les promoteurs du pétitionnement
eussent raison en principe, et que le rétablissement du
Pouvoir temporel fût non-seulement équitable, mais
indispensable, comment le résultat pouvait-il être
obtenu ? Par une guerre avec l'Italie dont la consé.

quence immédiate aurait été la rupture de l'armistice
et l'anéantissement de la France.

De tels souvenirs sont plus forts que tous les raison-
nements, et ils m'autorisent à répéter qu'il ne faut pas
se laisser emporter par ses ardeurs et qne l'on doit
commencer par se vaincre soi-même.

JULES SIMON.
PAis, septembre 1894.

LA VACCINATION BU SOL
Le mode est aux vaccins.
On vaccine contre la vérole, contre le charbon, contre

la rage, contre le venin des serpents, contre la fièvre
jaune, contre le tétanos, contre le croup. On ne tient
pas encore le vaccin du choléra, mais il ne s'en faut
guère, et, comme dit l'autre, on " brûle ". Je sais d'in-
génieux spécialistes qui se sont attelés à la recherche
du vaccin de la tuberculose, tandis que d'autres rêvent,
plus ou moins platoniquement, des vaccins respectifs
de la pneumonie, du typhus, de la syphilis et de l'in-
fluenza.

L'heure approche peut-être où l'on fera prendre, dès
le bas âge, à chacun de nous, du poil de toutes les bê-
tes microscopiques qui rôdent en permanence, en quête
d'une proie fermentescible, en dedans comme en dehors
,de l'organisme, et où l'on inoculera préventivement les
germes atténués de toutes les maladies probables, à
moins qu'on ne finisse par dénicher un vaccin unique
et général, également efficace contre n'importe quel
microbe vagabond et n'importe quel insidieux virus.

Le plus curieux, c'est que l'action de la vaccine pro-
met de ne pas rester exclusivement réservée à l'homme
et aux autres animaux. Elle tend à s'étendre égale-
ment aux plantes-puisqu'il a été question de vacci-
ner la vigne contre le phylloxera--voire aux choses
inanimées, puisqu'on en est arrivé à parler de vacciner
la terre elle-même!

Ceci n'est pas une plaisanterie. C'est un principe
consacr6 - presque un fait accompli. Positivement, on
vaccine le plancher des vaches, ni plus 'ni moins que
les vaches elles-mêmes. Histoire de lui donner du ton,
de la force et de la fécondité....

Parmi les nombreux (quatorze) éléments chimiques
qui entrent dans la composition de n'importe quelle
plante et constituent, en quelque sorte, l'étoffe végétale
elle-même, il en est quatre dont la terre n'est pas tou-
jours asez abondamment pourvue, et dont, en tout
cas, les exigences de la végétation ont tôt fait d'épuiser
le parcimonieux approvisionnement.

Ces quatre éléments sont l'azote, la potasse, l'acide
phosphorique et la chaux,

Là où existent, à dose suffisante, ces quatre éléments
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essentiels, la plante fructifie et prospère. Là où ils
font défaut, la plante se flétrit, dégénère et meurt,
faute de nourriture, comme des bestiaux devant un
râtelier vide.

La restitution au sol, sous forme d'engrais, de cette
pitance indispensable, au fur et à mesure que la cul-
ture la consomme, s'impose done de toute nécessité.
Ceci, c'est l'a b c de l'agronomie.

Mais, de ces quatre facteurs de la fertilité, c'est
encore l'azote qui joue le rôle le plus considérable et
qui coûte le plus cher.

Une récolte de 100 millions d'hectolitres de blé con-
tient rien que'dans le grain 200,000 tonnes d'azote.
Aussi la consommation annuelle de l'azote en France
représente-t-elle quelque chose comme une cinquan-
taine de millions de francs....

La question de la récupération de l'azote domine
donc toute l'économie rurale, et les efforts de la science
doivent tendre à diminuer le plus possible les frais
énormes qui pèsent de ce chef sur l'agriculture.

Ce n'est pourtant pas l'azote qui manque. Nous en
avons sous la main un réservoir intarissable, puisque
l'air que nous respirons se compose de 79 parties
d'azote contre 21 parties d'oxygène. Le malheur est
que l'azote atmosphérique n'est pas directement utili-
sable.

Ah ! si l'on pouvait arriver à le saisir et à le fixer,
cet azote gratuit, quelle révolution ! Peut-être qu'un
jour ou l'autre la fée Electricité fera ce miracle ! Mais
nous n'y sommes pas encore... à moins que les microbes
de M. Pasteur, qu'on retrouve partout où s'accomplit
une Suvre de mort ou une ouvre de vie, ne réussis-
sent à résoudre ce problême, devant lequel s'achoppent
la physique et la chimie.

C'est justement ici que nous allons voir poindre
l'idée de la vaccination du sol.

Il est certaines plantes,-telles que les légumineuses,
le trèfle, le sainfoin, la luzerne, etc.,- qui possèdent la
faculté, de par un mystérieux privilège, d'assimiler
l'azote de l'air qu'elles empruntent directement à l'at-
mosphère, comme les autres végétaux le font pour
l'oxigène ou le carbonne.

Même sur une terre dépourvue d'azote, ces plantes
se passent parfaitement d'engrais azotés, et loin d'épui-
ser le sol, elles l'améliorent plutôt, lorsqu'on les enterre
en vert, comme si, au lieu de consommer de l'azote,
elles en apportaient au contraire, avec elles, avec leurs
faies et leurs racines.

Entrevu pour la première fois et constaté expéri-
mentalenient, il y a près de quarante ans, par M.
Georges Ville, nié depuis par Boussingault et ses dis-
ciples, avec un acharnement fanatique, ce fait est au-
jourd'hui universellement reconnu ... et expliqué.

Depuis les travaux de Berthelot, Bréal, Schiesing,
Prilleux, Laurent, Hellriegel et Wilforth surtout, il est
classique que si les légumineuses absorbent directe.
ment l'azote libre, c'est à la suite et en raison d'nue
maladie microbienne spéciale à l'espèce. qui se caracté-
rise par la production, sur les racines, de nodosités ou
tubercules sui generis, analogues à des furoncles.

Ces nodosités sont produites -et peuplées - par
des mirocles particuliers, qui ont le pouvoir de capter
l'azote gazeux et de le fixer sous une forme assimilla.
ble, dans les tissus végétaux. C'est-à-dire que les mi-
crobes qui fabriquent ces nodosités, vivent de l'air du
temps, qu'ils décomposent, gardant pour eux l'oxigène
et rendant l'azote à la plante sur laquelle ils ont élu
domicile.

On ne les trouve jamais, au surplus, que sur les
plantes appartenant à la famille des légumineuses -
précisément les seuls végétaux qui savent se pourvoir
eux-mêmes, et par leurs propres forces, de l'azote dont
ils ont besoin. Chaque espèce de légumineuses pes-
sède même son microbe distinct, lequel est générale-
ment sans action sur les espèces voisines.

En résumé, ces microbes, qui méritent vraiment
d'être qualifiés de bienfaisants, pourraient se charger
de fournir gratuitemant aux cultivateurs l'azote que
leur vendent si cher les marchands d'engrais.

De cette constatation à l'idée de favoriser le déve-
loppement des dits microbes dans les terres qui les
contiennent déjà, et de les introduire dans les terres
qui ne le. contiennent pas encore, il n'y avait qu'un
pas.

De même qu'on ensemence du vin avec une " mère"
prise dans un vase de vinaigre, de même qu'on fait
fermenter une pâte en y mêlant de la levure, on peut,
en plantant dans un sol vierge des racines couvertes
de nodosités, faire apparaitre les mêmes nodosités
sur les racines d'autres légumineuses. On peut aussi
senior sur le sol à vacciner de la terre pulvérisée pro-
venant d'un champ ayant produit une abondante ré.
colte de la plante qu'on se propose de cultiver, ou l'ar-
roser avec de l'eau dans laquelle on aura délayé de
cette même terrs saturée de germes nitrificateurs.

Il n'en faudra pas davantage pour que la légumni-
neuse semée dans le sol ainsi vacciné acquière du
même coup la faculté de saoûler d'azote atmosphérique
à stomate que veux-tu, et donne, par conséquent, si les
autres engrais ne lui font pas défaut, un rendement
superbe.

C'est-à-dire que le génie de la science est désormais
en mesure, grâse à la vaccine, de modifier la terre, qui
n'est pourtant qu'un alambic sensible, ni plus ni moins
qu'un'organisme vivant.

Sans doute, cet étonnant progrès, qui a quelque
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chose de fantastique et de fabuleux, n'est encore
applicable qu'à certaines plantes déterminées, aux
légumineuses exclusivement. Mais qu'importe, puis-
que nous savons qv'il suffit d'enterrer en vert une
récolte de trèfle, par exemple, pour faire fixer dans le
sol tout l'azote que cette récolte aura pris, avec la
collaboration des microbes, à l'atmosphère ambiante,
et pour en faire bénéficier la récolte consécutive de
blé ?

.... Heureux les jeunes, comme disait Voltair-, car
ils verront de grandes choses !

EMILE GAUTIER.

A BATONS ROMPUS
Enfin il semble qu'une réaction sérieuse, c'est-à-dire,

gaie, commence à montrer un bout de nez folâtre avec
l'intention de faire gaminement la nique, dans le
champ littéraire, aux décadents tristes, aux frères du
nord obscurantins, aux lugubres poëUtes de la mort...
avec phrases.

De tous côtés se fondent desjournaux qui, vigoureu-
sement, s'efforcent de ressusciter le rire, le sain rire

gaulois qu'on croyait à jamais enfoui sous l'avalanche
des Tristes.

])ans les administrations même, on cherche à se
tordre. Ici, en province, une vieille demoiselle bura-
liste employée des postes en a fait une bien bonne qu'il
faut conter. Comme un de nos plus parisiens dessina-
teurs encore en villégiature s'était avisé de mettre
à la pste une carte postale ouverte, au verso
de laquelle était un croquis destiné à une couverture
(le livre, et comme sur ce croquis figuraient deux jeunes
fenunes un peu légèrement vêtues, la vieille demoiselle,
toute rougissante, prit deux petits morceaux de papier
et les colla, mouchoirs de Tartufe, sur les épaules aues
du dessin, sous prétexte que les règlements de l'admi-
nistration des postes défendaient l'envoi de choses im-
morales.

Ne commentons pas.
Citons plutôt une élucubration vraiment comique à

notre avis. C'est une liste d'objets répartis comme
suit en catégories, pour être soumis à la prochaine ad-
iniration du public, toujours friand d'expositions.

Dans l'alimentation.- Des raisins trop verts, une
piomme de rampe, de la petite bière, une bonne pâte
'Ihonmne, le piment de la conversation, un pâté d'en.
tre, le fruit (le l'expérience.

Ameiubleiment. - La serrure de la Porte Ottomane,
le dessus d'une comédie à tiroirs, le tapis sur lequel
On pose des questions, un bureau de bienfaisance, la
Clé de sol, le berceau de l'imprimerie, une couche de

champignons, une table des matières, un pot-de-vin
refusé, la fourchette du père Adan...

Architectare et génie civil. - Le plan de la création,
le devis d'un château en Espagne, une mesure de ri-
gueur, le mur de la vie privée, des tuyaux de course,
une conduite indigne, un pilier d'estaminet, les degrés
du vice, un foyer d'agitation, une niche d'écolier, la
cloche d'alarme, un pont d'or..

Armes etarmnures. - Le sabre de M. Prud'homme,
des éperons de galère, une baïonnette intelligente, le
boulet qu'on traîne après soi, une épée pour donner
des coups dans l'eau...

Astronomie. - L'étoile des braves, une étoile de
mer, une étoile de corps de ballet, un soleil qu'on vient
de piquer, une lune de miel...

Curiosités variées.-Iedé dela conversation, la tache
originelle, un cercle vicieux, les décrets de la Provi-
dence, la photographie des quatres voleurs qui ont
inventé le vinaigre, le sceptre de la mode, un ballon
d'essai, la croix et la bannière. ..

Eclairage.-La lampe d'Aladin, la lanterne de Dio-
gène, le flambeau des nuits, une chandelle qu'on brûle
par les deux bouts, une mèche folle. .

Econoamie domestique et rurale.-Le harnais des af-
res, des traits de génie, des guide .ânes, le sac à la ma-
lice, un panier percé, les bas-fonds de la société, un
moulin à paroles, une pompe funèbre, le fardeau de la
vie, l'échelle (lu Levant...

Horti'ultnre et botanique. - De:; feuilles périodi-
ques, de la graine de malfaiteurs, la plante des pieds,
le bois dont on fait les grands hommes, la fleur des
pois, une feuille de présence, une poire à poudre, une
grosse légume, un pêcher mortel...

Marine.- Un vaisseau capillaire, l'ancre de salut,
le bateau qu'on monte à quelqu'un, un océan d'amer-
tume...

Sciences physiologiq ues.-Le front d'une armée,
une tête d'épingle, un corps de garde, le sein d'une
commission, la gueule du bois, un pied de grue, un bras
de mer, des yeux de fromage, des entrailles de père,
une langue de terre, une main de papier, des yeux de
bouillon, un cœur de roche, une gorge de montagne,
une taille-douce, des jambes de vingt ans, les larmes de
l'aurore, des dents de scie, une tête de Turc, une figure
de rhétoriqne, des veines de marbre, des cuisses de
noix....

Vétements et accessoire.-Un col de montagne, une
culotte attrapée au baccarat, la toile de Pénélope, le
fil à couper le beurre, une ruse cousue de fil blanc,
une culotte de bouf, la ceinture de Vénus, une robe
d'innocenee, un manteau de cheminée, une botte secrète
des revers de fortune, les petits souliers d'un homme
embarrassé, le tablier d'un pont. . ..
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Zoologie-La bourrique à Robespierre, un âne rouge,
un cheval de retour, un chien de fusil, la vache enra-
gée, le veau d'or, les oies du Capitole, un coq en pâte,
un canard de journal, une poule mouillée, le dindon
de la farce, la pie au nid, un chat en poche, un rat-de-
cave, le lapin qui a commencé, la truie qui file, un ros-
signol de magasin, une perche d'arpentage, un poisson
d'avril, l'araignée que tant de comtenporains ont dans
le plafond, une fine mouche, un serpent réchauffé dans
un sein, un ours mal léché, un élan d'enthousiasme, la
chèvre et, le chou, un serpent (le cathédrale, le lion du
jour, la queue du loup, des larmes de crocodile, une
langue de vipère et une tête de linotte ...

Nous en passons, non des meilleurs, car une plus
longue énumération gâterait les citations empruntées
au catalogue des objets rarissimes que le plaisant collee-
tionneur se propose d'exhiber dans un pavillon spécial
construit pour cet usage dans l'enceinte de la future
exposition.

Cette amusante nomenclature extraite de l'Intermé-
diaire <les et des curieux est l'<euvre de M.
Paul Masson, le spirituel mystificateur auquel on at-
tribue les fumisteries de Lemice-Terrieux.

Je ne dirai pas que ça vaut mieux que d'aller au
café, mais à coup sûr ça vaut mieux que d'aller à Ro-
me, comme Zola, pou. raser la papauté.

A. B.

MARIAGE FASHIONABLE
Mardi après-midi à 5.30 hrs M. W. S. McMullen,avo-

cat distingué de Woodstock, Ont., conduisait à l'autel
une des perles de notre société également connue et
appréciée du Tout i on tréal anglaiset canadien-français,
mademoiselle Helen Gascoyne, fille de feu le Dr. Cas-
coyne, de son vivant ehirurgien dans l'armée anglaise,
et qui depuis quelques années résidait à Brockville,
Ont.

La mariée portait une toilette de voyage très élé-
gante et était accompagnée de son frère, M. Fred Gas-
coyne qui lui servait de témoin et de Melles Eva Gas-
coyne et Bessic Birkett Joncs comme filles d'hon-
neur, M. Robert MeMullen était le " best ian."

La cérémonie a été présidée par le réverend Chonoi-
ne Ellevood.

Bien que le mariage fut privé l'église St. James the
Apostle était littéralement remplie des amis et con-
naissances des mariés, venus pour leur témoigner leur
amitié.

Après la cérémonie la famuille accompagna les époux
à la résidence le Mde Gascoyne, 79 St. Marc, où un
superbe souper les attendait.

Mde MeMullen a reçu au-delà de soixante-
quinze cadeaux de grande valeur.

L'heureux couple est parti en voyage pour Boston,
New-York et Washin, ton ; un grand nombre d'amis
sont allés à la gare leur faire (les souhaits de bon
voyage.

FEUILLETON

LA MAIN COUPEE
SECONDE PARTIE

VII

Armand l'embrassa sans ardeur; mais il se trouva
petit auprès de cette charmante femme dont la pensée
n'avait jaimais effleuré sans doute les abîmes où il était
descendu, et il l'attira sur le canapé à ses côtés. Tou.
tefois il n'osa point lui parler.

Les regards de Lucy tombèrent sur le coffret en bois
des îles avec lequel Armand lui avait dit qu'il voya.
geait toujours et où étaiént enfermées les deux mains:
la main de marbre et la main coupée.

" Je voudrais les voir," dit-elle.
Ello obéissait à un sentiment de curiosité effrayée et

peut-être au désir da se mettre, elle et son ami, bien en
face du passé, quelque malheur qu'il en pût advenir.

Armand y consentit. Il avait sans doute le même
désir. Tous deux se levèrent. Armand tira d'abord
du coffret la main de marbre. Lucy laissa échapper
un cri d'admiration.

'<Quel chef-d'ouvre !" dit-elle.
Il lui présenta ensuite la main coupée. Elle prit

cette main, (lui avait été li sienne, en fit jouer les ar-
ticulations, en toucha toutes les phalanges. En même
temps elle regardait Armand.

Celui-ci était très pâle, mais ne bougeait pas.
"Oh ! murmura-t-elle àlors avec un sanglot, et en lui

jetant un dernier regard d'une éloquence désolée, c'est
bien véritablement la main d'une morte."

Elle s'éloigna presque défaillante pendant qu'Ar-
mand refermait le coffret.

Le malheureux Armand était en proie à une exces-
sive itritation nerveuse. Les viles tortures qu'il s'in-
fligeait se traduisaient par une sourde colère contre
lui-même et contre Lucy. Mais il voulait accomplir
son devoir, ainsi qu'il se l'était promis, et il se contint.

" Il est trop tôt, dit-il, pou- que nous retournions à
Green-Castle; voulez-vous que nous allions nous.
promener? "

On était à la fin de mai et il faisait grand jour.
Elle ne répondit pas.. Mais elle mit son châle et

son chapeau.
Ils se dirigérent machinalement vers le couvent des

Carmélites et entrèrent dani la chapelle, où l'on termni-
nait l'office du soir. Lucy s'agenouilla et pria. Ar-
mand resta debout, les bras croisés sur sa poitrine,
comme s'il eût défié la prudence céleste qui lui envoy-
ait de telles épreuves. Ils sortirent ensuite par une
petite porte donnant sur le cimetière. Là, ils errèrent
parmi les tombes, lisant les inscriptions, évitant de se
rencontrer, et pourtant secrètement attirés l'un vers
l'antre par le besoin de se pardonner ou de se faire
souffrir davantage.

Armand s'était appuyé à une pierre tumulaire.
Lucy vint à lui. Elle tremblait et elle hésitait.

" Armand, dit-elle, vous pensez toujours à cet
homme ?

- Oui, répondit-il à voix basse.
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- Mon ami, il est indigne de nous de nous rien ca-
cher. Dites-moi ce que vous avez dans le cœur; je
suis prête à tout entendre."

il lui saisit le bras avec une certaine violence:
" Eh bien, Lucy, jurez-moi que vous n'avez jamais

eu pour lui que de la haine et du dégoût.
-S'il ne faut que cela pour vous rassurer, fit-elle

cl souriant, je vous le jure."
Mlais presque aussitôt elle devina les affreux soup-

çons du jeune homme.
" Pauvre infortunée que je suis! " s'écria-t-elle en se

tordant les bras.
En ce moment, on voyait défiler une à une dans les

corridors du cloître les religieuses qui regagnaient
leurs cellules.

" Heureuses, soupira Lucy, bien heureuses ces saintes
filles qui ont renoncé à tout amour humain pour se
réfugier dans le sein de Dieu ! "

Cette phrase si triste produisit sur Armand l'effet
('un reproche. Il devint cruel.

" Plus heureux encore, dit-il, ceux qui dorment sous
cette pierre! "

Et il frappa du pisd avec colère la dalle sonore qui
recouvrait la tombe et qui rendit un son lugubre. Ni
l'un ni l'autre ne proférèrent plus une parole. Miss
Stanby sortit la première du cimetiére et Armnand la
suivit. Au bout de quelques pas, il s'aperçut qu'elle
chancelait. Alors, il s'avança et lui donna le bras.
La jeune femme îrissonnait de tous ses membres; ses
(lents claquaient; elle avait froid. Pour se soutenir,
elle étreignit convulsivement le bras d'Armand.

Arpivés à Green-Castle, ils se quittèrent sans se dire
au revoir comme ils en avaient l'habitude.

Une fois seul, Armand eut honte et horreur de lui.
D'ailleurs, il ne se sentit pas le courage de rester en-
fermé face à face avec ses pensées, et pendant toute la
nuit il erra à l'aventure dans la campagne et dans le
pare.

Au matin, il alla à Green-Castle. Le vieux Dickson,
surpris le le voir, voulut l'arrêter; mais Armand
l'éenrta du g este, monta rapidement l'escalier et péné-
tra jusque dans la chambre de Lucy.

Elle ne s'était pas couchée. Il la trouva étendue sur
in canapé, le visage altéré, les yeux gonflés. - Il se
précipita à ses pieds.

" lon amie, lui dit-il, hier au soir, j'ai été fou et
méchant: oubliez tout; pardonnez-moi.

-Je vous pardonne, répondit-elle doucement.
- lais dites-moi que vous consentez toujours à

etre ia femme.
- Vous savez que je vous appartiens. Je serai votre

fennne si vous l'exigez.
- Si je l'exige ." s'écris douloureusement Armand.
Lucy se leva avec une sorte d'exaltation et s'inclina

devant lui. ý e'
" Ah! mon ami, dit-elle, moi aussi, j'ai une prière à

vous faire, et je vous la fais à genoux. Si vous avez
pitié <le moi, n'exigez pas que je devienne votre femme
maintenant. Retardons ce mariage. J'ai tant souf-
fert, (lue je n'ai plus la foi de l'amante. Je ne vous
apporterais que le dévouement stérile et non les joies
dle l'épouse.

- Hélas ! que devons-nous faire, alors?
- Nous séparer, Armand, pour quelquer mois, pour

un an, peut-être. Nous venons de livrer au passé un
dernier combat dont nous sommes sortis vainqueurs,
mais nous avons été bien blessés. Laissons-nous le
temps de gueérir. "

Arman courba la tête, baisa la ifain de miss
Stanby, et se retira. Il revint bientôt et lui dit avec
une simplicité touchante :

" Lucy, je viens de faire mes préparatifs. Je partirai
aujourd'hui même. "

Ils passèrent quelques heures dans une tristesse
profonde, mais sans orages. Lorsqu'on avertit Armand
que la chaise de poste l'attendait, Lucy voulut l'accom-
pagner jusqu'au seuil de la porte. Là, ils se serrèrent,
en pleurant, dans une longue étreinée; puis Armand
s'élança dans la voiture, dont les chevaux partirent au
galop, tandis que Lucy tombait évanouie dans les bras
du vieux Dickson.

VIII

Armand s'était imposé ce départ comme une ekxpia-
tion. D'ailleurs, il nvait compris, ainsi que miss
Stanby, la nécessité d'une nouvelle absence, Il ne fit
que traverser Paris, afin de mettre ordre à ses affaires,
et se rendit immédiatement à Brest. Son intention
était d'embarquer sur une frégate, qui, après avoir
porté des troupes aux îles Marquises, devait revenir
au port. C'était juste, comme il le désirait, une année
d'absence. Il réussit à se faire admettre dans l'état-
major, et dès lors appela de tous ses vœux le moment
de l'appareillage. Il voulait retrouver au plus vite la
grande solitude de la mer. Cependant, quand il vit
les côtes de Bretagne s'effacer dans la brume, il fut
pris de regrets si cuisants, qu'il en fut effrayé. Pour
la première fois de sa vie, il éprouva cette douleur
sans égale que l'on éprouve quand on a quitté volon-
tairement ceux que l'on aime et que l'on s'est placé
dans l'impossibilité de retourner en arrière. Le vent
lui parut souffler dans les voiles avec un bruit sinistre;
il maudit ces flots qui se creusaient sous ses pas ; il
frémit d'être à bord de ce navire qui l'emportait si
loin, et dont il devait diriger la course. Hélas ! il
mesura dans toute leur étendue le bonheur qu'il avait
perdu et le mal qu'il avait fait. Les jours, en s'écou-
lant, ne le consolèrent pas, car il se sentit doué plus
qne jamais de la faculté terrible de vivre en dehors de
lui-même et près de celle qu'il avait abandonnée.
C'était là le résultat logique de ses malheurs et de son
amour. Pendant les trois mois qu'il venait de passer
à Green-Castle, il avait tellement vécu de la vie de
miss Stanby, qu'il en était arrivé à deviner par intui-
tion tous les mouvements de l'âme et toutes les pensées
de la jeune femme. En méme temps, son longvoyage
à la recherche de l'Argus avait développé en lui cette
rare puissance de déduction qui va de faits en faits, et
d'une façon presque infaillible, à la découverte de la
vérité. Il appliquait maintenant avec une singulière
netteté d'esprit cette puissance de déduction à l'analyse
des sentiments successifs qui devaient troubler son
amie, la séduire et l'égarer.

HENRI RIVIÈRE

(A suivre.)
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